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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2OO7-394 DU 23 AOUT 2OO7

Portant nomination de cinq officiers supérieurs des

Forces Armées Béninoises au grade de Général de

Brigade

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

o

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vulaloin"g0-016du1Bjuin1990portantcréationdesForcesArmées
Béninoises;

Vu la Ioi n" 2005-043 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels

militaires des Forces Armées Béninoises ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n"2007-300du 17juin 2007 portant composition du

Gouvernement et le décret n.2ooz-goa du 03 aorlrt 2007 qui l'a modifié ;

Vu le décret n. 2007-150 du 03 avril 2007 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

vu te décret n'80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définitif des

avantagesdesagentspermanentsde|,Etatet.des.'personnelsmilitaires
des Foices Arméés Béninoises pour compter du 1"' janvier 1 980 ;

Vu la lettre n" 653/MDN/SP-C du ,14 juin 2007 relative à la liste d,aptitude

aux grades de généraux de division et de brigade des Forces Armées

Bénüoises aprés avis du collectif des officiers généraux en activité des

Forces Armées Béninoises ,

Sur proposition du Président de la République, Chef de I'Etat, Chef du

Gouvernement, Chef Suprême des Armées 
'

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 aoÛt 2007 ;

o

D E C R ETE

Article 1e,: Les intendants Militaires de 1ê'" classe et les colonels des Forces

Ârmée-;-Bêninoises dont les noms suivent sont nommés respectivement au g.rade

d'lnlendant Général de Brigade et Général de Brigade pour prendre rang aux dates

ci-après:



2

Pour compter du 1"' juin 2007

lntendant Militaire de 1è'" Classe LAFIA Bio Kpo

Pour compter du 1"' juillet 2007

- lntendant Militaire de 1è'" Classe DEGAN Biscotin

- lntendant Militaire de 1è'u classe GBIAN Robert

- Colonel OKE Soumanou

Pour compter du 1u'aoÛt 2007

Colonel SEMEGAN Lègba Cocou.

a Article 2: Le présent décret qui prend effet pour compter des dates respectives sus-

indiquées sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 23

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI
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